L’acheminement du prélèvement
I. Prescripteur : généraliste ou spécialiste, il doit fournir les informations suivantes :

( Identification du patient (avec recherche des ATCD)

( Identification du prélèvement (étiquetage, localisation de la biopsie, marquage des lames). 

( Clinique : relative au patient (facteurs de risque, ATCD, hypothèses diagnostiques) et relative au prélèvement (type, localisation et latéralité, accompagnés du CR endoscopique, ou des éventuels examens radios).

( Identification du prescripteur lui-même : signature, adresse.
II. Prélèvement
( Peut être réalisé dans un but diagnostic, de surveillance ou de dépistage. 
( La zone prélevée doit être significative de la lésion (volume, nécrose) et respecter les tissus (coagulation, AL)
( 3 moyens d’études techniques : 

Prélèvement frais : extemporané ; tumeur hémato ; biopsie musculaire ; cytologie (fixation dans alcool ou alcool-éther puis étalement, séchage et coloration MGG).
Prélèvement congelé sur le site du prélèvement (typages cellulaires, recherche de dépôts ECR) permettant la mise en réserve de tissus.

Prélèvement fixé : immobilisation des structures cellulaires et tissulaires par dénaturation (alcool) ou réaction chimique (formol).
III. Fixation
( Formol 4% : réagit avec –NH2 et forme des ponts méthylènes. Bonne diffusion dans les tissus. Durée de fixation dépendant de la taille du prélèvement (de 1H à plusieurs jours). Cancérigène
( Liquide de Bouin

( Fixateurs alcooliques…

Modes d’actions des fixateurs : 
Les protéines constituent la base de la fixation formant un réseau tridimensionnel servant de support aux autres molécules. 

Les lipides sont dissous par les solvants (paraffine, xylène…) sauf les lipides complexes.

Le glycogène et l’acide hyaluronique persistent (molécules hydrophiles) ainsi que les glycoprotéines du fait de leur composante protéique.

Les acides nucléiques sont généralement conservés (sauf le Bouin qui les fragmente). 
